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Ce caractère indemnitaire empêche que l’assuré, dont lesfrais de justice sont payés par l’assureur protection juri-dique, puisse également prétendre à l’indemnité de pro-cédure (voy. égal. C. VAN SCHOUBROECK, « Verhaalbaarheidvan kosten en erelonen raadslieden ook voorverzekeraars? », in Liber amicorum Jean-Luc Fagnart,Anthemis, 2008, p. 340).Dès lors, l’indemnité de procédure obtenue dans le cadred’un litige ne peut revenir à l’assuré mais doit êtredéduite de l’état de frais et honoraires présenté par sonavocat à l’assureur protection juridique.L’article 2.2.5 du protocole d’accord entre les assureursde protection juridique affiliés à Assuralia, l’O.V.B. etl’O.B.F.G. prévoit d’ailleurs que « l’avocat lorsqu’ils luisont remboursés par la partie adverse, rétrocède àl’assureur les dépens avancés par ce dernier ou lesimpute en déduction de son état de frais et honoraires »(règlement de l’O.B.F.G. du 12 décembre 2011 ratifiant leprotocole d’accord entre les assureurs protection juridi-que affiliés à Assuralia et l’Ordre des barreaux franco-phones et germanophone de Belgique (M.B., 7 février2012).B.T.
Cour de justice de l’Union européenne 17 mars 2016
Minister Finansów / Aspiro SA
Affaire: C-40/15TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE (TVA)Fiscalité – Exonérations de TVA – Exonérations enmatière d’assurance – Services de règlement des sinis-tres fournis au nom et pour le compte d’un assureurBELASTING OVER DE TOEGEVOEGDE WAARDE (BTW)Fiscale bepalingen – Vrijstellingen btw – Vrijstellingenop verzekeringsgebied – Diensten ter zake van de behan-deling van schadegevallen, verricht namens en voorrekening van een verzekeraarL’article 135, 1., sous a), de la directive n° 2006/112/CEdu Conseil du 28 novembre 2006 relative au systèmecommun de taxe sur la valeur ajoutée (J.O. L. 347, p. 1)prévoit que les « opérations d’assurance et de réassu-rance, y compris les prestations de services afférentes àces opérations effectuées par les courtiers et les intermé-diaires d’assurance » sont exonérées de cette taxe.Dans cet arrêt du 17 mars 2016, la Cour de justice del’Union européenne a jugé qu’une activité de règlementde sinistres telle que celle effectuée par la société polo-naise Aspiro au nom et pour le compte d’une entreprised’assurance (activité couvrant, notamment, la réceptionet l’enregistrement informatique des déclarations desinistres, la détermination des causes et des circonstan-ces des sinistres, la prise en charge de la correspondanceéchangée avec le client, le règlement au fond des sinis-tres et la prise de décisions au fond, l’évaluation techni-

que des dommages, la constitution de dossiers d’indem-nisation, l’engagement de recours extrajudiciaires con-tre les tiers, l’examen des réclamations et des plaintesdes clients et la préparation des virements) ne relève pasde cette exonération et doit, par conséquent, être sou-mise à la TVA.La Cour a, en effet, considéré, d’une part, qu’une telleactivité ne s’apparente pas à une opération d’assuranceétant donné que, bien que les services concernés consti-tuent des éléments essentiels d’une telle opération en cequ’ils comprennent, notamment, la détermination de laresponsabilité et du montant du préjudice ainsi que ladécision de verser ou de refuser une indemnité àl’assuré, il n’en demeure pas moins que le prestataire deces services ne s’est pas lui-même engagé envers lesassurés à leur garantir la couverture d’un risque et n’estnullement lié à eux par une relation contractuelle, con-trairement aux exigences de la jurisprudence euro-péenne à ce sujet.D’autre part, la Cour a exclu que l’activité en cause auprincipal s’apparente à un service d’intermédiation enassurances. Elle a relevé, à cet égard, que, si, certes, unprestataire de services tel qu’Aspiro est en relationdirecte avec l’assureur et en relation, à tout le moins indi-recte, avec les assurés dans le cadre de l’examen et de lagestion des sinistres, l’activité en cause au principaln’est, en revanche et contrairement aux exigences de lajurisprudence à ce sujet, aucunement liée à la recherchede prospects et à la mise en relation de ces derniers avecl’assureur en vue de la conclusion de contrats d’assu-rance.J.-M.B.
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Zaak: 83/2016VOORAFGAANDE TITEL SV.Verval van de strafvordering – Minnelijke schikking instrafzakenTITRE PRÉLIMINAIRE C.I. CR.Extinction de l’action publique – Transaction pénaleHet Grondwettelijk Hof heeft geoordeeld datartikel 216bis, § 2 Sv., dat bepaalt dat een minnelijkeschikking in strafzaken mogelijk is nadat een onder-
59. Advocaat te Brussel.60. B.S. 1 juli 2016.


